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I. INTRODUCTION

Selon les données diffusées en 2005 par l’Office
Fédéral de la Statistique, concernant la mortalité due
aux accidents de la circulation, l’augmentation du
volume des transports observée en Suisse depuis une
trentaine d’année a entraîné une hausse du nombre total
des accidents de la route (accidents avec dommages
aux personnes ou aux objets).

La part des accidents avec dommages aux personnes
(blessées ou tuées) a toutefois diminué depuis 1970,
passant de 450 accidents mortels (pour 10 000 acci-

dentés) en 1970 à 174 accidents mortels (pour 10 000
accidentés) en 2004.

Cette diminution est due vraisemblablement à une
série de mesures législatives prises aux fins de préve-
nir les accidents : limitations de vitesse, prescriptions
sur l’équipement, contrôle des véhicules, port obliga-
toire du casque de protection et de la ceinture de sécu-
rité. Le réseau routier et les normes de sécurité ont par
ailleurs été améliorés.

D’où une diminution du risque par personne et par
kilomètre parcouru et une baisse du nombre de morts
et de blessés. 

Le nombre de personnes tuées ainsi que celui des
blessés ont constamment baissé. Le nombre de bles-
sés graves va en diminuant et seul le nombre des bles-
sés légers augmente, ce qui peut s’expliquer entre autres
par l’amélioration de la sécurité des véhicules et par
les progrès de la médecine urgentiste.

En 2004, on a dénombré sur les routes suisses 28 746
blessés et 510 tués, soit 3 877 blessés et 69 tués par
million d’habitants.

1. Institut Universitaire de Médecine Légale, Centre Médical Universitaire, 9, avenue de Champel, 1211 GENÈVE 4 (Suisse).
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II. MATÉRIEL ET MÉTHODE

L’objectif de cette étude est d’analyser la mortalité
due aux accidents de la circulation et son évolution au
cours du temps dans le canton de Genève.

Le sexe et l’âge des victimes, le type de véhicule
et la nature des personnes impliquées (piéton, cycliste,
motocycliste conducteur ou passager, occupant un
véhicule conducteur ou passager), les lieux des acci-
dents (autoroute, centre urbain, route de campagne),
le lieu du décès (hôpital ou voie publique), les causes
du décès, la localisation des blessures, la nature des
blessures et la présence d’alcool ou de drogues ont été
analysés.

Tous les accidents de circulation mortels survenus
dans le canton de Genève sur une période de dix ans
(du 1er janvier 1995 au 31 décembre 2004) ont été réper-
toriés.

Les données concernant les rapports d’autopsie et
les analyses toxicologiques ont été obtenues à l’Insti-
tut de Médecine Légale de Genève.

Pour les personnes décédées en établissement hos-
pitalier, les dossiers médicaux transmis par les services
concernés nous ont permis d’intégrer et de compléter
les données médicales.

Les renseignements concernant les accidents (genre
d’accident, mois, jour de la semaine et heure de l’ac-
cident, genre de route et lieux des accidents, présence
de la ceinture de sécurité ou du casque), ainsi que le
nombre total des accidents mortels par an, nous ont été
fournies par la Police Judiciaire (Commissariat de
Police et Brigade de Sécurité Routière).

Sur demande de la Police, nous avons effectué des
autopsies et des examens externes. Exceptionnelle-
ment, les corps ont été transportés à l’Institut de Méde-
cine Légale de Genève mais sans demande d’investi-
gation médico-légale approfondie.

En ce qui concerne les causes de décès et les ana-
lyses toxicologiques, nous avons rencontré les situa-
tions suivantes :

✔ décès de la personne sur la voie publique, pas
d’hospitalisation, demande d’autopsie avec ana-
lyses toxicologiques,

✔ décès de la personne sur la voie publique, pas
d’hospitalisation, demande d’examen externe
uniquement, avec ou sans analyses toxicolo-
giques (alcoolémie sur le sang fémoral),

✔ décès de la personne à l’hôpital, après une très
courte hospitalisation (quelques heures, parfois
la personne décède pendant le transport à l’hô-
pital), demande d’autopsie avec analyses toxi-
cologiques : les analyses toxicologiques sont
effectuées sur les prélèvements obtenus en salle
d’autopsie,

✔ décès de la personne à l’hôpital, après une courte
hospitalisation (quelques heures jusqu’à quelques
jours), demande d’autopsie avec analyses toxi-
cologiques : les analyses toxicologiques sont
effectuées sur les prélèvements effectués à l’en-
trée à l’hôpital,

✔ décès de la personne à l’hôpital, après une longue
hospitalisation (plusieurs jours voire plusieurs
semaines), demande d’autopsie avec analyses
toxicologiques : prise en considération de l’al-
coolémie et des analyses toxicologiques quali-
tatives (recherche de drogues et médicaments)
effectuées à l’entrée à l’hôpital. Ces résultats
sont disponibles dans le dossier médical trans-
mis avec le corps du défunt,

✔ décès de la personne à l’hôpital, après une longue
hospitalisation (quelques jours voire quelques
semaines) et demande d’examen externe, avec
ou sans analyses toxicologiques : prise en consi-
dération de l’alcoolémie et des analyses toxico-
logiques qualitatives (recherche de drogues et
médicaments) effectuées à l’entrée à l’hôpital.
Ces résultats sont disponibles dans le dossier
médical transmis avec le corps du défunt. Prise
en considération de la cause du décès et de la
localisation des blessures annoncées dans le dos-
sier médical,

✔ personnes décédées soit sur la voie publique,
soit à l’hôpital, dont les corps « transitent » à
l’Institut de médecine légale, sans demande d’in-
vestigation médico-légale approfondie. Prise en
considération de l’alcoolémie et des analyses
toxicologiques qualitatives (recherche de drogues
et médicaments) effectuées à l’entrée à l’hôpi-
tal. Ces résultats sont disponibles dans le dos-
sier médical transmis avec le corps du défunt.
Prise en considération de la cause du décès et
de la localisation des blessures annoncées dans
le dossier médical,

✔ personnes décédées à l’hôpital, dont les corps
ne transitent pas à l’Institut de médecine légale.
Le cas est porté à notre connaissance grâce aux
statistiques de la Police. Le dossier médical a
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été demandé à l’hôpital (cause du décès, alcoo-
lémie, analyses toxicologiques qualitatives),

✔ personnes décédées sur la voie publique, dont
les corps ne transitent pas à l’Institut de méde-
cine légale. Le cas est porté à notre connaissance
grâce aux statistiques de la Police. Nous ne dis-
posons pas de la cause du décès.

III. RÉSULTATS

Nous avons répertorié un total de 206 morts par
accidents de la circulation, dont 160 hommes (78 %)
et 46 femmes (22 %). L’âge moyen des victimes était
de 42 ans. 

87 personnes (42 % des victimes) sont décédées
directement sur le lieu de l’accident et 119 (58 %) sont
décédées ultérieurement à l’hôpital.

139 personnes (67 %) ont été victimes d’un acci-
dent pendant la semaine, 67 personnes pendant le week-
end (de 18 h 00 de vendredi à 24 h 00 de dimanche).

119 personnes (58 %) ont été victime d’un accident
pendant la journée (06 h 00 – 18 h 00), 87 personnes
(42 %) pendant la nuit.

Des 139 personnes victimes d’un accident pendant
la semaine, 17 étaient sous l’influence d’alcool, 3 sous
l’influence de substances psychotropes et 4 sous l’in-
fluence d’alcool et substances psychotropes.

Des 67 personnes victimes d’un accident pendant
le week-end, 28 étaient sous l’influence d’alcool, 6
sous l’influence de substances psychotropes et 6 sous
l’influence d’alcool et substances psychotropes.

Des 119 personnes victimes d’un accident pendant
la journée, 12 étaient sous l’influence d’alcool, 6 sous
l’influence de substances psychotropes et 5 sous l’in-
fluence d’alcool et substances psychotropes.

Des 87 personnes victimes d’un accident pendant
la nuit, 33 étaient sous l’influence d’alcool, 3 sous l’in-
fluence de substances psychotropes et 5 sous l’influence
d’alcool et substances psychotropes.

Les automobilistes (conducteurs et passagers) étaient
les plus nombreux (72 cas, correspondant au 35 % du
total), dont 60 hommes et 12 femmes. 54 étaient
conducteurs (47 hommes et 7 femmes) et 18 étaient
passagers, dont 13 hommes et 5 femmes.

L’âge moyen des automobilistes était de 39 ans.

24 conducteurs et 4 passagers étaient sous l’in-
fluence de l’alcool au moment de l’accident, 1 conduc-
teur et 4 passagers sous l’influence de substances psy-
chotropes, 5 conducteurs étaient sous l’influence de
l’alcool et de substances psychotropes.

50 victimes (sur les 72) ont présenté des lésions
thoraciques sévères, 41 des lésions crâniennes et céré-
brales et 29 des lésions abdominales sévères.

Six personnes sont décédées des brûlures suite à
l’incendie du véhicule.

Nous n’avons pas remarqué de différences signifi-
catives concernant la nature et la localisation des bles-
sures entre conducteurs et passagers.

Les motocyclistes (conducteurs et passagers) for-
maient le deuxième groupe le plus important de vic-
times. Ils étaient 68, correspondant au 33 % du total,
dont 64 hommes et 4 femmes. 66 (63 hommes et 3
femmes) étaient conducteurs et 2 (1 homme et 1 femme)
étaient passagers.

L’âge moyen des motocyclistes était de 34 ans.

13 conducteurs de moto étaient sous l’influence de
l’alcool au moment de l’accident, 3 sous l’influence
de substances psychotropes, 5 sous l’influence de l’al-
cool et de substances psychotropes.

52 victimes (sur les 68) ont présenté des lésions
thoraciques sévères, 38 des lésions crâniennes et céré-
brales, 38 des lésions abdominales sévères, 27 des
lésions sévères des membres supérieurs et 19 des lésions
sévères du bassin et des membres inférieurs.

Les piétons formaient le troisième groupe par impor-
tance. Ils étaient 59, correspondant au 29 % du total,
dont 32 hommes et 27 femmes.

Ils étaient en moyenne plus âgés (âge moyen 62
ans) que les autres groupes.

Quatre d’entre eux se trouvaient, au moment de
l’accident, sous l’influence de l’alcool et un sous l’in-
fluence de drogues.

33 piétons (sur les 59) ont présenté des lésions tho-
raciques sévères, 33 des lésions crâniennes et céré-
brales, 13 des lésions abdominales sévères, 7 des lésions
sévères des membres supérieurs et 16 des lésions
sévères du bassin et des membres inférieures.

Les cyclistes ne représentaient que 7 victimes (3 %),
dont 4 hommes et 3 femmes. L’âge moyen de ces der-
niers était de 41 ans. 
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IV. DISCUSSION

Les résultats de notre étude sont globalement super-
posables à ceux présentés dans d’autres études simi-
laires, notamment en ce qui concerne le rapport entre
hommes et femmes (avec une prévalence du sexe mas-
culin dans tous les groupes examinés), l’âge moyen des
victimes (prévalence des jeunes chez les conducteurs de
véhicules et chez les motocyclistes, prévalence de per-
sonnes plus âgées chez les piétons) et la localisation des
blessures relevées chez les différents groupes [1-9].

Nous n’avons pas constaté d’évolution significa-
tive du nombre de cas au cours du temps sur la période
examinée.

A l’exception des années 1999 (25 morts) et 2004
(28 morts), le nombre d’accident mortel par an dans le
canton de Genève varie entre 18 et 22.

L’âge moyen était de 42 ans (tous les groupes
confondus), variant de 34 ans pour les motocyclistes
(en très grande majorité des hommes) à 62 ans pour
les piétons.

Les piétons représentent le groupe au sein duquel
le rapport entre hommes et femmes est plus nuancé et
la prévalence des hommes moins prononcée (59 vic-
times, dont 32 hommes et 27 femmes).

En ce qui concerne les piétons, nous avons relevé
que les enfants jusqu’à l’âge de 14 ans et les personnes
âgées à partir de 64 ans sont les plus vulnérables aux
traumatismes liés aux accidents de la route, tandis que
les conducteurs et passagers de motocycles et les occu-
pants d’un véhicule à moteur prédominent chez les
groupes d’âge plus jeunes. 

La distribution et la localisation des lésions chez
les différents groupes montrent des différences : les
lésions du bassin, des membres supérieurs et des
membres inférieurs sont plus nombreuses chez les
groupes « non protégés » (cyclistes, piétons et moto-
cyclistes) par rapport aux occupants d’un véhicule
fermé (groupe protégé).

Les lésions crâniennes et cérébrales (fractures crâ-
niennes, hématomes épiduraux, hématomes sous-
duraux, hémorragies sous-arachnoïdiennes, contusions
cérébrales) sont également plus fréquentes chez les
groupes non protégés.

De manière plus générale, les piétons, les cyclistes
et les motocyclistes subissent les traumatismes les plus
graves.

Sur les 206 victimes, 192 cas ont bénéficié
d’un examen médico-légal. Une autopsie a été ordon-
née pour 135 corps et un examen externe pour 57
corps.

La détermination du taux d’alcool dans le sang a
été effectuée pour 168 cas et des analyses toxicolo-
giques sur le sang et l’urine ont été effectuées pour 136
victimes.

45 personnes étaient sous l’influence de l’alcool,
10 personnes sous l’influence de l’alcool et des drogues
et 9 personnes sous l’influence de drogues.

24 personnes présentaient une alcoolémie entre 0,8
et 1,5 ‰, 10 personnes un taux compris entre 1,6 et
2,5 ‰ et 8 personnes un taux supérieur à 2,6 ‰ (dont
un piéton).

11 personnes étaient sous l’influence de canna-
bis, 3 personnes sous l’influence de cocaïne et 5 per-
sonnes sous l’influence d’autres substances (ecstasy,
benzodiazépines, barbituriques, opiacés, neurolep-
tiques).

Chez les personnes décédées sur le lieu de l’acci-
dent, 44 étaient «non protégées» (piétons, cyclistes et
motocyclistes) et 43 conducteurs ou passagers d’un
véhicule fermé.

En ce qui concerne la durée de l’hospitalisation
avant le décès, les jeunes ont eu des temps de séjour
plus court par rapport aux personnes âgées et cela en
raison de l’importance des traumatismes.

Ce même résultat a été mis en évidence par
d’autres études similaires, qui ont montré que les
jeunes adultes reçoivent des soins médicaux dans une
proportion inférieure par rapport aux personnes âgées
et cela en raison de la mortalité plus élevée sur le
lieu de l’accident suite à des traumatismes plus
sévères.

Dans notre étude, 11 piétons (sur 59 cas réperto-
riés) sont décédés sur le lieu de l’accident (48 à l’hô-
pital), tandis que 36 motocyclistes (sur 68) sont décé-
dés à l’hôpital (32 sur le lieu de l’accident) et 29
occupants d’un véhicule fermé (sur 72) sont décédés
à l’hôpital (43 sur le lieu de l’accident).

Dans 87 % des cas, le décès a pu être mis en rela-
tion exclusivement avec le traumatisme subi lors de
l’accident, tandis que dans 13 % des cas (27 per-
sonnes) des complications majeures (embolie pul-
monaire, infections) sont survenues pendant l’hos-
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pitalisation, indiquant une relation de causalité sui-
vie, et non directe, avec le traumatisme initial.

V. CONCLUSION

Notre étude a évalué la mortalité liée aux accidents
de la circulation dans le Canton de Genève entre le 1er

janvier 1995 et le 31 décembre 2004.

Les résultats de notre étude ne s’éloignent pas de
ceux montrés par d’autres études similaires, qui ont
mis en évidence une nette prévalence du sexe mas-
culin dans tous les groupes d’âge et dans toutes les
catégories de personnes victimes d’un accident mor-
tel.

Notre étude a également montré que les enfants et
les personnes âgées sont spécialement vulnérables en
tant que piétons.

Dans le canton de Genève, le nombre d’accidents
mortels a été constant pendant la période examinée.

Nous signalons que, depuis le 1er janvier 2005, de
nouvelles règles sont entrées en vigueur en Suisse en
ce qui concerne le taux d’alcool admis en matière de
circulation routière (passé de 0,8 à 0,5 pour mille), ainsi
que de nouvelles règles concernant la conduite sous
l’influence de substances stupéfiantes.

Les contrôles de police sur la route également plus
nombreux.

Cela représente évidemment une nouvelle stratégie
de prévention des accidents qui pourrait entrainer une
diminution des accidents mortels dans les prochaines
années. ■
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